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PRESENTATION DES OBJECTIFS STRATEGIQUES DU PLAN COLLECTIF DE  RESTRUCTURATION 

DU BASSIN AQUITAINE 

 

Troisième plan collectif (PCR3) : un bilan positif. 
 

Le troisième plan collectif a totalisé près de 1 850 ha. Il marque un ralentissement du rythme de la 
restructuration par rapport aux 2 premiers plans (qui ont totalisé respectivement 2 129 ha et 2 570 ha 
replantés). Ce ralentissement est lié à la situation économique caractérisée par les difficultés structurelles de 
la filière viticole de Bordeaux et aux conséquences des aléas climatiques répétés (gel de 2017 et 2021, grêle 
de 2018). 
 
La dernière campagne du PCR3 a été fortement impactée par la situation économique liée à la crise sanitaire 
renforcé par l’épisode de gel majeur d’avril 2021. Cette situation a conduit fréquemment les viticulteurs à 
réviser à la baisse, voire à annuler des opérations de restructuration, faute de capacité à les financer. 
 
L’objectif de diversification de l’encépagement a été atteint: les cépages rouges autres que le merlot N. 
représentent 909 ha replantés contre 522 ha pour le merlot. 

 
En blanc, un équilibre a été trouvé entre les différentes variétés replantées : les sauvignons blanc et gris 
destinés à la production de vins blancs secs dominent (150 ha replantés), les replantations de sémillon blanc 
(98 ha replantés) concernant essentiellement les AOC de vins liquoreux. 
 

Bilan du PCR3 par variétés replantées 
Les replantations primées se répartissent comme suit par variétés (principales variétés replantées en r. et bl.(en ha.): 
 

 
 

 

 

 

 

 

 



 
 

Bilan du PCR3 par type de mesures. 
 

Le plan collectif constitue un levier important pour améliorer la compétitivité des exploitations, en 
particulier par la mise en œuvre de la mesure RMD qui facilite l’homogénéisation des modes de 
conduites du vignoble. Il permet ainsi de rationaliser les techniques culturales et d’améliorer la 
maîtrise des coûts de production dans un contexte d’augmentation constante de la taille moyenne 
des exploitations (celle-ci est passée à Bordeaux de 10 ha en 2000 à plus de 20 ha en 2021 – sources 
Douanes) par croissance externe (rachat de foncier). 

L’objectif d’amélioration de la compétitivité des exploitations par une rationalisation des modes de 
conduite du vignoble a donc été atteint. 

 

      Répartition des replantations par type de mesure : 
 

  



 

 

 

Cette mesure a été la plus utilisée lors des trois PCR successifs, en particulier en Dordogne 
et en Gironde, elle totalise 1553 ha soit 84 % des surfaces ainsi restructurées dans le cadre 
du PCR3. 

 
La reconversion variétale, nettement moins utilisée (296ha), a représenté 16 % des 
surfaces restructurées. 
La répartition de la surface primée par département est globalement proportionnelle à la 
superficie des vignobles éligibles au dispositif. 
 
Le plan collectif constitue un levier particulièrement efficace d’adaptation du vignoble aux 
changements climatiques comme aux enjeux économiques (amélioration de la 
compétitivité des exploitations, mise en conformité avec les cahiers des charges AOP) car il 
favorise la diversification de l’encépagement. 

 
Les objectifs du cinquième plan collectif s’inscrivent dans la continuité des plans précédents 
; ils traduisent une stratégie à long terme visant à conforter la production de vins d’AOP/IGP 
dans un contexte d’évolution climatique (réchauffement global, multiplication des aléas de 
grande ampleur) et de mutation du tissu économique viticole (concentration rapide des 
acteurs économiques de la filière viticole). 
 
Il convient de distinguer trois objectifs complémentaires : l’adaptation au changement 
climatique, l’amélioration de la compétitivité des exploitations et le fait de faciliter la mise 
en conformité avec les cahiers des charges AOP. 

 

I. FAVORISER L’ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Le premier objectif du plan est de promouvoir l’adaptation du vignoble au changement 
climatique tout en préservant la spécificité des vins de à Indication Géographique de Gironde, 
de Dordogne, du Lot et Garonne et de Corrèze. Ce sont des vins historiquement issus 
d’assemblage de différents cépages, en rouge comme en blanc. Il est essentiel de préserver 
cette spécificité qui détermine leur typicité et constitue un caractère différenciant vis-à-vis 
de la concurrence nationale et internationale. 

 
Le changement climatique se caractérise, si l’on considère les trente dernières années, par 
une plus grande précocité de démarrage du cycle végétatif, et par conséquent des dates de 
récolte, avec pour effet une hausse des richesses en sucre des raisins, tous types de vins 
confondus. 
 
Cette évolution produit certains effets négatifs, particulièrement sur les caractéristiques 
des vins rouges (degrés d’alcool de plus en plus élevés, décalage entre maturité 
physiologique et maturité phénolique, acidités faibles). Ces conséquences sont p e u  
compatibles avec le style des vins des AOP concernées par le plan, qui repose sur la 
recherche d’un équilibre entre le degré d’alcool, la structure du vin (la structure tanique 
s’agissant des vins rouges) et son niveau d’acidité. 

 
L’adaptation à ces contraintes climatiques devra s’appuyer sur le développement de la 
diversité de l’encépagement et, pour la majorité des vins rouges, sur un recours aux 
différents cépages à maturité plus tardive qui figurent dans la liste des cépages autorisés 
des cahiers des charges AOC (cabernet franc N et cabernet sauvignon N, petit verdot N, 
malbec N, etc…) ou IGP. 
 



 
 

L’ouverture du PCR5 aux cépages “à fin d’adaptation” qui viennent d’être introduits dans le 
cahier des charges des AOP Bordeaux et Bordeaux supérieur (Marselan N., Castets N., 
Arinarnoa N., Touriga nacional N., Liliorila B., Alvarinho B.) et va l’être prochainement dans 
ceux d’autres AOP de Gironde et de Dordogne pour des variétés vinifera et/ ou hybrides 
résistants, répond à cet objectif. 
 
Sur dernière décennie, le changement climatique s’est traduit par une hausse des 
températures moyennes annuelles et une multiplication des aléas climatiques de grande 
ampleur : gel de printemps (2017, 2021, 2022) ; orages de grêles (2013, 2018, 2022) et par 
de fortes variations de la pluviométrie d’une année sur l’autre, pouvant dépasser les 30% : 
784 mm en 2018, 998 mm en 2019, 1156 mm en 2020, 885 mm en 2021 (source : infoclimat.fr). 

 
L'évolution du climat se traduit également par une répartition de plus en plus aléatoire de 
la pluviométrie au cours de l’année, avec des conséquences importantes sur le cycle 
végétatif (ex : coulure généralisée en 2013, 2021). Elle a également des conséquences sur 
la maturité, notamment avec la survenance de contraintes hydriques très marquées (ex: 
2016, 2020) mais aussi avec de très fortes pressions des maladies cryptogamiques générées 
par des printemps particulièrement pluvieux (épisodes de mildiou en 2018, 2020, 2021). 

 
La nécessité d’adaptation au changement climatique se traduit donc par une volonté de 
promouvoir la diversification variétale : en rouge, sont essentiellement primées les 
replantations d’autres cépages que le merlot N. après arrachage, pour limiter l’impact des 
variations climatiques sur les caractéristiques organoleptiques des vins. Il s’agit d’un cépage 
qui atteint de plus en plus facilement, - du fait de l’évolution des caractéristiques 
climatiques constatées au cours des quinze dernières années - des degrés élevés, voire très 
élevés (supérieurs à 14 degrés) alors que l’équilibre recherché pour les vins des AOP et IGP 
concernées par le plan s’appuie sur un TAV de 13 à 13,5 degrés. La replantation des cépages 
à maturité plus tardive, moins alcoogènes, vise à préserver cet équilibre. Elle permet 
également de limiter l’impact des gels de printemps sur la récolte. 

 
La diversification variétale constitue un outil pour freiner l’impact des aléas climatiques : le 
cycle végétatif (périodes de floraison, nouaison, véraison et récolte) des différentes variétés 
de vignes étant étalé dans le temps, cette mesure permet de limiter les conséquences sur 
la récolte de la survenance d’aléas climatiques (coulure, pluies pendant les vendanges) lors 
des différents stades de ce cycle, en particulier pendant la période critique qui s’étend de 
la floraison jusqu’à la maturité des raisins. 
 
Pour les cépages blancs destinés à la production de vins blancs secs ou liquoreux, la 
préservation de la diversité variétale sera assurée par la possibilité d’utiliser les différents 
cépages blancs des cahiers des charges pour tenir compte de la grande diversité des 
situations locales (adaptation aux terroirs en fonction des types de production, en 
particulier pour les vins liquoreux essentiellement produits à partir de sémillon B.). 

 
L’objectif de diversification est également recherché, il se traduit par la replantation de plus 
en plus fréquente des cépages sauvignon B. et gris pour l’obtention de vins blancs secs 
tandis que pour les AOP de vins liquoreux, le sémillon B. reste logiquement très majoritaire 
du fait de son aptitude à développer le botrytis cinerea. 
 
Pour atteindre cet objectif, les leviers « Reconversion variétale » (RVP) et « Modification de 
densité » (RMD) sont utilisés, souvent de manière combinée sur une même exploitation. 

 
Cette diversification de l’encépagement conforte les spécificités historiques des AOP du 
Bassin Aquitaine, construites sur la pratique historique de l’assemblage de vins issus de 



 
 

différents cépages et sur l’évolution de l’encépagement constaté au fil du temps. 
 
Ainsi, le cahier des charges de l’AOP Bordeaux précise-t-il dans la description des facteurs 
humains contribuant au lien à la zone géographique que « à la fin du XVIIIème siècle, les 
cabernets (cabernet-sauvignon N. et cabernet franc N.), cot N. (ou malbec) et petit verdot 
N. sont les cépages principaux du Bordelais. Le merlot N., proche parent des cabernets et 
cépage principal aujourd’hui, ne commence réellement à s’étendre qu’à partir de 1830. » 

 
Elle se traduit d’ailleurs par l’ouverture progressive des cahiers des charges AOP aux 
nouvelles variétés à “fin d’adaptation” au changement climatique, qui seront éligibles au 
PCR5. 
 
La mesure d’aide à l’installation d’un dispositif d’irrigation vise également à pallier les 
conséquences du changement climatique qui se traduit aussi par de longues périodes de 
sécheresse estivale provoquant un stress hydrique important susceptible d’avoir des 
conséquences négatives sur les quantités et qualités de récolte (blocage des maturités, 
réduction des rendements). 

 

II. AMELIORER LA COMPETITIVITE DES EXPLOITATIONS 

 
L’amélioration de la compétitivité des exploitations par une optimisation des modes de 
conduite du vignoble replanté reste l’un des objectifs prioritaires du plan. Il est justifié par 
la poursuite constante de l’augmentation de la taille moyenne des exploitations (cf données 
précitées dans le bilan des PCR 1 et 2 et 3), motivée par la recherche d’efficacité 
économique dans un contexte très fortement concurrentiel.  
Cette évolution compense la baisse continue depuis 20 ans du nombre de déclarants de 
récolte (en Gironde, il est passé de plus de 11 700 en 2000 à 5 425 en 2021 – source : 
Douanes) et traduit une professionnalisation accrue de la viticulture (disparition des 
double-actifs). Elle est notable dans l’ensemble du vignoble aquitain. 

 
Cette évolution se caractérise par la reprise par les exploitations en phase de croissance de 
parcelles de vignes ayant des densités de plantation différentes, la plupart du temps 
hétérogènes. Dans ces cas de figure très variés, la restructuration est alors utilisée par 
l’exploitant pour rationaliser le mode de conduite de l’exploitation en l’harmonisant 
(replantation de l’ensemble du vignoble à une ou plusieurs densités-cibles). Elle permet ainsi 
d’optimiser les coûts de production et/ou de mettre en phase le choix de l’encépagement 
avec les objectifs qualitatifs et quantitatifs de production du vigneron. 
 
Ce levier est donc particulièrement important dans le contexte de mutation structurelle que 
connaît le vignoble depuis une quinzaine d’années, puisqu’il va faciliter l’harmonisation des 
modes de conduite (densité de plantation) et par voie de conséquence l’optimisation des 
coûts de production. 
 
 

III. FACILITER LA MISE EN CONFORMITE AVEC LES CAHIERS DES CHARGES AOP-IGP 

 
Le troisième et dernier objectif, complémentaire avec le précédent - est de faciliter la mise 
en conformité du vignoble avec les cahiers des charges AOP qui ont été revus en profondeur 
lors de la réforme des AOP entre 2008 et 2010 (actualisation des conditions de production). 

Dans ce cadre, les mises en conformité des vignes par modification du mode de conduite 
s’inscrivent dans des pas de temps longs (avec des échéanciers fixés par les cahiers des 



 
 

charges en fonction de leurs dates de plantations) et elles sont souvent concomitantes avec 
l’évolution de la taille des exploitations, le plus souvent dans le cadre de transmissions. 

 
Exemples : pour l’AOP Bordeaux, les vignes plantées avant 1980 devront être mises en 
conformité d’ici 2034, par tranche de 20 % par période de 5 ans, avec des échéances en 
2024 et 2029, ce qui implique un effort continu de remplacement des parcelles concernées. 
Pour l’AOP Bergerac, les vignes non conformes plantées avant 1993 devront être 
remplacées avant 2049, également à raison de 20 % par période de 5 ans. 
 
Précisons que l’ensemble des cahiers des charges des AOP éligibles prévoient de telles 
dispositions transitoires applicables aux vignes en place non conformes aux nouveaux 
cahiers des charges au moment où ceux-ci ont été adoptés. 
 
Le levier que constitue le dispositif d’aide à la restructuration est d’autant plus utile que les 
aléas climatiques de grande ampleur subis par le vignoble aquitain en 2013, 2017, 2018, 2021, 
et 2022 ont eu pour conséquence de fragiliser la trésorerie des exploitations du fait des 
pertes importantes de production, et rendu de ce fait plus difficile le respect des 
échéanciers de mise en conformité du vignoble. 

A noter que la restriction à la replantation concernant le cépage merlot N. n’est pas 
appliquée pour la reconversion variétale dans le Médoc (AOP Médoc, Haut Médoc et Listrac 
Médoc). Dans cette zone de production, ce cépage est historiquement minoritaire ou planté 
à part égale avec le cabernet sauvignon (Médoc : 54 % de merlot N. ; Haut- Médoc 49 % de 
merlot N. – sources Douanes 2017), historiquement très présent dans la région. 

Le maintien de l’option de plantation de merlot N. est conforme à l’objectif visant à 
favoriser une meilleure adéquation terroir/cépage, en particulier en dehors des terroirs de 
graves, et une meilleure adaptation du vignoble au changement climatique tout en 
conservant les caractéristiques des vins de ces appellations. 

Il faut noter que l’échéancier de mise en conformité des densités en AOP Haut-Médoc 
s’étend jusqu’en 2035. Le dispositif proposé constitue à ce titre un levier important pour 
faciliter la mise en conformité du vignoble avec les cahiers des charges dans un contexte 
climatique difficile (cf multiplication des aléas déjà évoquée). 

 

Les principales mesures utilisées (modification de densité et reconversion variétale) pour 
atteindre ces différents objectifs dans le cadre des précédents plans seront logiquement 
reconduites pour le cinquième. 
 
EVOLUTION DU PLAN  

Le plan collectif proposé s’inscrit dans la continuité des précédents, cette volonté de continuité 
s’appuie sur le contexte climatique évoqué, il prend en compte le contexte économique et 
l’évolution de la démographie viticole.  

C’est un plan orienté vers l’ensemble des vins à Indication géographique : les vignobles des 
AOP de Bordeaux, Bergerac, Côtes de Duras et de Corrèze mais aussi les IGP Atlantique et 
Périgord. Seuls les cépages limitativement énumérés dans les cahiers des charges de ces 
indications géographiques ou précisés dans ce plan peuvent faire l’objet des actions éligibles 
aux aides à la restructuration du vignoble. Il s'inscrit logiquement dans la continuité des 
plans précédents. 

 
Dans un contexte de diversification de l’offre, les producteurs développent la mixité de leur 
production (AOP/IGP), il est donc logique que l’outil que représente le PCR soit commun 
aux différents vins sous IG du bassin Aquitaine. 

  



 
 

TABLEAU DE SYNTHESE 

 

PCR5 - Bassin NOUVELLE AQUITAINE 

CRITERES D'ELIGIBILITE GIRONDE, DORDOGNE,  

LOT &GARONNE ET CORREZE 

 

AOP/IGP concernées en RMD et RVP : 

19 : « Corrèze » (+ dénomination complémentaire « coteaux de la Vézère »), 

24 : « Bergerac », « Côtes de Bergerac », « Côtes  de  Montravel », « Haut  Montravel »,  

« Monbazillac », « Montravel », « Pécharmant », « Rosette », « Saussignac », 

33 : « Barsac », « Blaye », « Bordeaux », « Bordeaux supérieur », « Cadillac », « Canon Fronsac », 

«Cérons», « Côtes de Bordeaux » (+ dénomination complémentaire « Blaye », «Cadillac »,  

« Castillon », «Francs» et « Sainte-Foy  »),  « Côtes  de  Bordeaux-Saint- Macaire », «Côtes de 

Bourg»,  « Entre-Deux-Mers », « Fronsac », « Graves », « Graves supérieures », « Graves de  

Vayres », «Haut-Médoc », « Listrac-Médoc », « Loupiac », « Médoc », « Premières Côtes de 

Bordeaux », «Sainte-Croix-du-Mont », « Sauternes », « Crémant de Bordeaux », 

47 : « Côtes de Duras », 

IGP Atlantique : départements 19, 24, 33 et 47 

IGP Périgord: département 24 

CRITERES AOC éligibles* ARRACHAGE PLANTATION 

R M D 

Modification densité 

+/- 10% 

 

Toutes les AOC 
éligibles à l'aide, 

 + 

les IGP Atlantique et 
Périgord 

MERLOT N 
Tous cépages rouges et blancs 

du cahier des charges 

Autres cépages rouges 
et blancs 

Tous cépages rouges et blancs 
du cahier des charges sauf 

MERLOT N 

 

 

R V P 

Reconversion 
variétale 

Toutes les AOC  
éligibles à l’aide 

+ 

les IGP Atlantique et 
Périgord 

(sauf exception ci- dessous) 

 

Tous cépages rouges et 
blancs 

 

Tous cépages du cahier des 
charges sauf MERLOT N et 

cépage arraché 

Pour les AOC Médoc,  
Haut-Médoc & Listrac 

Tous cépages 
Tous cépages du cahier des 

charges sauf cépage arraché 

RAPPEL : Les autorisations de plantation nouvelles ne sont pas éligibles à l'aide (restructuration individuelle et 
collective) 

Les VSIG ne sont pas éligibles à l'aide en restructuration collective (PCR) 


